
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE MONTCET EN DATE DU 15 DECEMBRE 2022 

 
L'an deux mil vingt-deux et le quinze décembre, le Conseil Municipal de Montcet, dûment 

convoqué, s'est réuni sous la présidence de M. Franck TARPIN Maire, à 19h à la Salle 

Communale, en session ordinaire. 

Convocation du 1 décembre 2022 

 

Présents :  

MM. :  TARPIN – DURAND – MOISSON – MEURENAND – NAULET – PACCOUD;  

Mmes : BARRE-LOPES - PERRAUD - DAMIDAUX – BOUCHET – LEBLANC-PAGE. 

 

Excusés : Mmes : DAMIDAUX - LEBLANC-PAGE -  

  M. :  MEURENAND-PACCOUD 

 

Absents :  Mmes :  GIORIA - PASQUET 

 M. :  MAITRE 

 

A été désignée secrétaire : Mme BOUCHET  
 
ORDRE DU JOUR 

 

 Approbation du procès-verbal de la séance précédente 

 Délibérations :  

 Autorisation d’engager, de liquider et de mandater des dépenses d’investissement 

avant le vote du budget, 

 Constatation de la répartition du fonds de solidarité et de l’attribution de compensation 

2022, 

 DM 3 : Erreur de saisie, transfert de 4000 € du compte 6226 au compte 6228. 

 Questions diverses : 

 Proposition de modification des tableaux des emplois, suite au courrier de Mme 

SABELLI Laetitia. 

 Vœux du Maire 2023, 

 Voirie : chemin des vignes, chemin de la croix, 

 Accueil naissance 2022 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Approbation du procès-verbal de la séance précédente du 27 octobre 2022 = 11 pour 

 Délibérations : 

1. Autorisation d’engager, de liquider et de mandater des dépenses d’investissement avant 

le vote du budget, : le conseil à 11 voix vote pour ; 

2. Constatation de la répartition du fonds de solidarité et de l’attribution de compensation 

2022: approuvé à 11 voix pour ; 



3. DM 3 : Erreur de saisie, transfert de 4000 € du compte 6226 au compte 6228 approuvé à 

11 voix pour. 

 

 Questions diverses : 

 Éclairage : changement d’horaires de l’extinction de l’éclairage du village, le SIEA fait 

une opération coup de pouce abordé lors de l’assemblée générale où siège Stéphane 

NAULET, il doit se renseigner avant de délibérer concernant le changement d’heures. 

Monsieur le Maire a rendez-vous avec le SIEA en Janvier 2023.  

Les lampadaires de la place sont à remplacer, il y a la possibilité d’installer des boules 

au sol solaire, et des lampadaires détecteurs de mouvements, 

 

 Proposition de modification des tableaux des emplois, suite au courrier de Mme 

SABELLI Laetitia : passer de 20h à 25h sur l’année 2023 pour se former et être 

polyvalente lors du départ en retraite de Sylvie en 2024. Le Conseil valide à 

l’unanimité, 

 

 Voirie :  

 

 Chemin des vignes :  la mise en place du sens interdit a provoqué de fortes 

contestations, après en avoir longuement discuté, le conseil propose de délibérer 

définitivement lors du prochain conseil. 

 Chemin de la croix : Attention le marquage au sol est à mettre en place, 

 

 Syndicat des eaux : distribution d’eau potable, 787 réseaux d’eau -150 recherches de 

molécules—une nouvelle molécules trouvée, concernant le traitement des maïs mais 

le taux n’est pas assez fort pour être dangereuse-82 % de taux de fiabilité, 

 

 Cimetière : un nouveau traitement sera adopté, 

 

 Vœux du Maire 2023 remplacés par une journée au mois d’avril, en intérieur et en 

extérieur, avec les associations, les nouveaux arrivants. Proposition de faire des T-

shirts marqué « Commune de Montcet » pour être repéré plus facilement et floquer les 

prénoms, Marie-Anne s’occupe de faire faire des devis, 

 

 Accueil 5 naissance pour l’année 2022 

 

 Nom du nouveau lotissement : BELLEVUE 

 
 Fin de la séance : 21 h 15 


